
 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL  
DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ SYNDICAL  

DU JEUDI 16 FEVRIER 2023 

 
Date de convocation : 9 février 2023. 
 
PRÉSENTS : Mme Armelle CHAPALAIN, Présidente, M. Pascal VAUZELLE et M. Antoine SANTERO, Vice-
Présidents, Mme Nadine CALVES, Mme Valérie MICHEL, Mme Rolande REBYFFE et M. Michel VRAY. 
 
ABSENTS EXCUSES : M. François-Xavier DUBROUS et M. Jean-Dominique GILLIS. 
 
POUVOIR : de M. Jean-Dominique GILLIS à Mme Armelle CHAPALAIN.  
 
Madame la Présidente ouvre la séance à 19h00. 
 
La séance se déroule en présentiel dans le lieu habituel des réunions, au Groupement de Services Publics, sis 1 avenue Jules 
Dupré à l’Isle-Adam. 
 
Madame la Présidente donne lecture aux membres du Comité Syndical de l’ordre du jour de la présente séance ordinaire  

I.  DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
II. LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 1er DECEMBRE 2022 : 

III.  COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DE LA PRÉSIDENTE : 
IV. DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2023 : 
V. AUTORISATION SPÉCIALE CRÉDITS D’INVESTISSEMENTS 2023 : 

VI.  RÉFECTION DU TOIT PLAT DE L’USINE DE CASSAN - DOSSIERS DE DEMANDE DE 
SUBVENTIONS 2023 :  

VII. RÉFECTION DU TOIT PLAT DU GROUPEMENT DE SERVICES PUBLICS - DOSSIERS DE 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 2023 :  

VIII. SCHÉMA DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE AU 31 DÉCEMBRE 2022 : 
 
Les délégués syndicaux ont opté, pour l’ensemble des points soumis à l’ordre du jour listés ci-dessus, le vote à main levée.  
 
   

I.  DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

Il est rappelé à l’assemblée qu’elle doit choisir, en début de séance, l’un de ses membres afin d’assurer cette 
fonction. 

Après en avoir débattu, les membres du comité syndical désignent à l’unanimité Mme Nadine CALVES, comme 
secrétaire de séance. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 8 0 0 
 
 

II. LECTURE ET APPROBATION DU PROJET DE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE                                       
DU 1ER DECEMBRE 2022 
 
Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que le projet de procès-verbal de la réunion du 1er décembre  dernier 

a été transmis avec la convocation de la présente réunion. 
A ce jour, aucune requête de modification, correction ou insertion de propos ne sont parvenues au SIAEP, elle 

demande aux conseillers s’ils ont des observations. 
Le procès-verbal est donc arrêté et adopté, à l’unanimité, sans aucune correction ou modification. Il sera affiché 

et mis à la disposition du public dans la semaine. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 
VOTE 6 0 0 

 
 
 



 

III. COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DE LA PRÉSIDENTE 
 

Madame la Présidente informe l’assemblée que, depuis la dernière réunion du comité syndical, aucune décision 
n’a été prise sur le fondement de sa délégation. 

 
 

IV. DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2023  
Délibération n°1_2023 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 24/02/2023. 

 

Rapport :  

Si l’action des collectivités locales est principalement conditionnée par le vote de leur budget annuel, leur cycle 

budgétaire est rythmé par la prise de nombreuses décisions. 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B.) constitue la première étape de ce cycle. 
Ce débat permet à l’assemblée délibérante : 

 - de discuter des orientations budgétaires préfigurant des priorités qui seront affichées dans le budget primitif ; 

 - d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. 
Il donne également aux élus la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité. 

Le Débat d’Orientation Budgétaire est obligatoire dans les communes de plus de 3.500 habitants et doit avoir lieu 
dans les deux mois précédant le vote du budget selon l’article 2312-1 du CGCT. 

Il n’est pas soumis au vote mais doit faire l’objet d’une délibération afin que le représentant de l’Etat puisse 
s’assurer du respect de la loi et sera annexé au Compte Administratif 2022. 

 

Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que l'article 2312-1 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT) dispose que « [le] maire présente au conseil municipal [...] un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. […] Dans les communes de plus de 
10 000 habitants, le rapport […] comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des 
effectifs. [Il] précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de travail.» 

Conformément au même article du CGCT, le débat d'orientation budgétaire (DOB) doit se tenir dans les deux mois 
précédant le vote du budget primitif et la présentation du rapport y afférent doit donner lieu à un débat au sein du conseil 
municipal, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 

Dans ce cadre légal, les contextes budgétaires européen, national et local ainsi que les orientations générales du 
SIAEP de la Région de l’Isle-Adam pour son projet de Budget Primitif 2023 sont précisément définies dans le rapport 
envoyé aux élus avec la convocation pour la présente réunion, lequel constitue le support du débat d'orientation budgétaire 
2023. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-1, L 2312-3, et R 2312-8 ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et 

notamment les articles 106 et 107 ; 
Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission 

du rapport d’orientation budgétaire et notamment l’article 1er ; 
Vu le rapport sur les orientations budgétaires de la collectivité annexée à la présente délibération ; 
Ayant pris connaissance du rapport d’orientation budgétaire 2023 et après en avoir débattu, 

 
LE COMITE SYNDICAL, A L’UNANIMITE, 

  - PREND ACTE de la tenue du débat qui s’est tenu à l’appui du rapport d’orientation budgétaire 2023, 
présenté par Madame la Présidente, conformément à l’article 107 de la loi n°2015-991 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, 

- et DIT que le rapport sera transmis à Monsieur le Préfet du Val d’Oise et que dans les conditions 
règlementaires, il sera mis à la disposition du public. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



 



 



 



 

 



 

V. AUTORISATION SPECIALE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT 2023  
Délibération n°2_2023 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 24/02/2023. 

 
Rapport : 

L’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales permet, avant le vote du budget primitif et après 

autorisation de l'organe délibérant, l’engagement, la liquidation et le mandatement d’un certain nombre de dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent. 

 

Madame la Présidente expose au Comité Syndical que l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit qu’avant le vote du budget primitif et après autorisation de l'organe délibérant, le Président peut 
engager, liquider et mandater un certain nombre de dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l'exercice précédent. 

Les crédits votés dans la présente seront inscrits au Budget Primitif 2023. 
 

LE COMITÉ SYNDICAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L1612-1, 
VU le Budget Primitif 2022 voté au chapitre, 
VU les Décisions Modificatives apportées au BP 2022, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, ACCEPTE de voter l’autorisation spéciale de crédits d’investissement 

énumérés ci-dessous : 
 

 
 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 8 0 0 

 
 

VI. RÉFECTION DU TOIT PLAT DE L’USINE DE CASSAN - DOSSIERS DE DEMANDE DE 
SUBVENTIONS 2023 

Délibération n°3_2023 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 24/02/2023. 
 

Rapport :  

Ce dossier a été présenté au titre de la DSIL 2021 et DSIL 2022 mais n’avait pas été retenu par les services de la 

Préfecture. 

 Il sera soumis à votre approbation la soumission de ce dossier pour la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 
2023, mais également au titre du Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires et auprès du Conseil 

Départemental du Val d’Oise, dans le cadre de la rénovation énergétique des bâtiments.  

TOTAL

CREDITS 

OUVERTS : 

BP 2022 + ∑DM

QUART DES 

CREDITS OUVERTS 

= 

LIMITE 

AUTORISATION 

D'INVESTISSEMENT

AUTORISATION 

DE CREDITS 

D'INVESTISSEMENT

2031 Frais d'études 22 822.80 € 5 705.70 € 0.00 €
22 822.80 € 5 705.70 € 0.00 €

21351 Aménagement batiment d'exploitation 55 000.00 € 13 750.00 € 13 750.00 €
21355 Aménagement batiment administratif 25 000.00 € 6 250.00 € 6 250.00 €

2184 Mobilier 2 281.20 € 570.30 € 0.00 €
82 281.20 € 20 570.30 € 20 000.00 €

2315 non affecté 5 000.00 € 1 250.00 € 1 250.00 €
1011 Prog travaux 19/20 0.00 € 0.00 € 0.00 €
1012 Siphons sous Oise 800 000.00 € 200 000.00 € 0.00 €
1013 Prog travaux 20/21 300 000.00 € 75 000.00 € 0.00 €
1014 Prog travaux 21/22/23 1 500 000.00 € 375 000.00 € 0.00 €
1015 Forage CASSAN3 : canalisation raccordement usine 614 353.66 € 153 588.42 € 0.00 €
1016 Forage CASSAN3 : équipement tête 614 353.66 € 153 588.42 € 0.00 €

3 833 707.32 € 958 426.83 € 1 250.00 €

3 938 811.32 € 984 702.83 € 21 250.00 €TOTAL CHAPITRES 20, 21 et 23

Total Chapitre 23

Total Chapitre 21

Total Chapitre 20



 

Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que le patrimoine du SIAEP de la Région de l’Isle-Adam se compose 
notamment d’une usine de potabilisation, située Chemin des 3 Sources à l’Isle-Adam, exploitée par le Délégataire, la société 
SUEZ EAU FRANCE, traitant l’eau potable acheminée et distribuées aux habitants des communes de Champagne-sur-
Oise, L’Isle-Adam et Parmain (env 22 572 hab). 
   Le toit plat du 1er bâtiment de l’usine de potabilisation de 239 m², recouvert de gravillons n’est plus étanche : en 
cas de pluie, des fuites d’eau sont constatées à l’intérieur et engendre des déperditions de chaleur ainsi qu’un risque pour 
les installations relatives à la production d’eau.  
 Le projet consiste en la réfection de l’étanchéité et de l’isolation thermique du toit du 1er bâtiment de l’usine de 
potabilisation. 
 L’année dernière, ce dossier avait déjà été présenté au titre de la DSIL mais n’avait pas été retenu par les services 
préfectoraux. De son côté, le SIAEP a pu bénéficier des moyens humains et techniques déployés par le SIAPIA dans le 
cadre des travaux de remplacement de ses siphons d’eaux usées sous Oise.  Cette technique, le micro tunnelier, est très 
couteuse. Les siphons eaux usées et eaux potable étant implantés à proximité, la mutualisation ainsi réalisée a permis aux 
SIAEP de pouvoir renouveler ses installations vieillissantes à un coût optimal.  

Par ailleurs, le SIAEP a revu son projet en demandant à l’entreprise d’intégrer non seulement la notion d’économie 
d’énergie mais également celle d’être éligible aux Certificats d’Economie d’Energie (CEE). En effet, ces travaux 
garantissent à la collectivité une économie d’énergie de près de 50 %. 

Enfin, la réfection de l’étanchéité du bâtiment garantira la préservation des installations relatives à la production 
d’eau potable destinée aux usagers du SIAEP.  

Madame la Présidente demande donc à l’assemblée son aval pour constituer un dossier de demande de subvention 
au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) – 3) Rénovation thermique pour l’exercice 2023, sachant 
que celui-ci au programme des actions du CRTE porté par la CCVO3F. 
 

Après en avoir délibéré, LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, 
  - APPROUVE le projet n°1 consistant en la réfection de l’étanchéité et de l’isolation thermique du toit du 
1er bâtiment de l’usine de potabilisation du SIAEP de la Région de l’Isle-Adam, d’un montant de 30 260.44 € H.T., soit 
36 312.53 € T.T.C., 

- SOLLICITE une subvention au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), 2023 – 
3) Rénovation Thermique, au taux maximum autorisé, soit 40 %, représentant 12 104.18 €, un projet de droit commun étant 
subventionnable entre 20% et 40%, 

- ADOPTE le plan de financement ci-après : 
 

 
ET S’ENGAGE À : 

  - RÉALISER les opérations sous la maîtrise d’ouvrage du Syndicat, 
  - PRENDRE EN CHARGE le différentiel, le cas échéant, entre le taux maximum de la subvention 
sollicitée et le taux réellement accordé, 
  - et FINANCER l’intégralité des travaux sur ses fonds propres si les subventions relatives à l’opération ne 
lui était pas attribuée.  
 
 Enfin, les membres du Comité Syndical autorisent Madame la Présidente à entreprendre toutes les démarches et à 
signer tous les documents nécessaires pour mener à bien ce projet. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 8 0 0 
 

 
 
 
 
 

Montant H.T. des travaux : 30 260.44 € 
Autres dépenses du projet : 0.00 € 
TOTAL PROJET H.T. : 30 260.44 € 
  
DSIL-Rénovation thermique (40 %)  12 104.18 € 
Autres subventions demandées :  
Fonds Val d’Oise Territoires (25%)  7 565.11 € 
Prime CEE :       à définir 
  
Reste H.T. :   10 591.25 € 
T.V.A. 20% de l’ensemble du projet 6 052.09 € 
AUTOFINANCEMENT du SIAEP : 16 643.34 € 

 



 

VII. RÉFECTION DU TOIT PLAT DU GROUPEMENT DE SERVICES PUBLICS - DOSSIERS DE 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 2023 : 

Délibération n°4_2023 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 24/02/2023 

Rapport : 

Le bâtiment administratif du Groupement de services publics dispose d’un toit plat défectueux (infiltration d’eau) 
et peu isolé. Le toit plat de la partie garage est également dégradé n’assurant pas une bonne condition de conservation des 
archives ni d’entrepôt des matériels. 

Il apparaît donc opportun d’effectuer des opérations d’entretien des gargouilles et d’établir les réparations à 
apporter afin d’obtenir un toit étanche et bien isolé qui impactera à la baisse les factures d’énergie de la collectivité. 

Ce dossier a été présenté au titre de la DSIL 2022 mais n’avait pas été retenu par les services de la Préfecture. 
Il sera sollicité l’autorisation de présenter ce dossier pour la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 2023, 

mais également au titre du Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires et auprès du Conseil 
Départemental du Val d’Oise, dans le cadre de la rénovation énergétique des bâtiments.  

 

Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que le patrimoine du SIAEP de la Région de l’Isle-Adam se compose 
notamment d’un bâtiment dénommé Groupement de Services Publics, situé, 1 avenue Jules Dupré à l’Isle-Adam, et 
hébergeant les services administratifs de la CCVO3F, du SIAPIA, du SIAEP et de l’accueil clientèle de Délégataire, SUEZ 
EAU FRANCE.  
   Le toit plat dudit bâtiment de 253 m², recouvert de toile bitumée n’est plus étanche : en cas de pluie, des fuites d’eau 
sont constatées à l’intérieur et engendre des déperditions de chaleur.  
 Le projet consiste en la réfection de l’étanchéité et de l’isolation thermique. 
 L’année dernière, ce dossier avait déjà été présenté au titre de la DSIL mais n’avait pas été retenu par les services 
préfectoraux. De son côté, le SIAEP a pu bénéficier des moyens humains et techniques déployés par le SIAPIA dans le 
cadre des travaux de remplacement de ses siphons d’eaux usées sous Oise.  Cette technique, le micro tunnelier, est très 
couteuse. Les siphons eaux usées et eaux potable étant implantés à proximité, la mutualisation ainsi réalisée a permis aux 
SIAEP de pouvoir renouveler ses installations vieillissantes à un coût optimal.  

Des devis ont été demandés en intégrant non seulement la notion d’économie d’énergie mais également celle d’être 
éligible aux Certificats d’Economie d’Energie (CEE). En effet, ces travaux garantissent à la collectivité une économie 
d’énergie de près de 50 %. 

Madame la Présidente demande donc à l’assemblée son aval pour constituer un dossier de demande de subvention 
au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) – 3) Rénovation thermique pour l’exercice 2023, sachant 
que celui-ci au programme des actions du CRTE porté par la CCVO3F. 
 

Après en avoir délibéré, LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, 
- APPROUVE le projet n°2 consistant en la réfection de l’étanchéité et de l’isolation thermique du toit du 

bâtiment administratif du SIAEP de la Région de l’Isle-Adam, d’un montant de 51 548.64 € H.T., soit 61 858.37 € T.T.C., 
- SOLLICITE une subvention au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), 2023 – 3) 

Rénovation Thermique, au taux maximum autorisé, soit 40 %, représentant ?? €, un projet de droit commun étant 
subventionnable entre 20% et 40%, 

- ADOPTE le plan de financement ci-après : 
 

 
ET S’ENGAGE À : 

  - RÉALISER les opérations sous la maîtrise d’ouvrage du Syndicat, 
  - PRENDRE EN CHARGE le différentiel, le cas échéant, entre le taux maximum de la subvention 
sollicitée et le taux réellement accordé, 
  - et FINANCER l’intégralité des travaux sur ses fonds propres si les subventions relatives à l’opération ne 
lui était pas attribuée.  
 

Montant H.T. des travaux : 51 548.64 € 
 - toit bâtiment administratif : 31 839.01 € 
 - toit bâtiment stockage et archives : 10 271.63 € 

 - fenêtres et portes des archives : 9 438.00 € 
Autres dépenses du projet : 0.00 € 
TOTAL PROJET H.T. : 51 548.64 € 
   
DSIL-Rénovation thermique (40 %)  20 619.46 € 
Autres subventions demandées :  
 Fonds Val d’Oise Territoires (25%)  12 887.16 € 
Prime CEE :       à définir 
   
Reste H.T. :   18 042.02 € 
T.V.A. 20% de l’ensemble du projet 10 309.73 € 
AUTOFINANCEMENT du SIAEP : 28 351.75 € 

 



 

 Enfin, les membres du Comité Syndical autorisent Madame la Présidente à entreprendre toutes les démarches et à 
signer tous les documents nécessaires pour mener à bien ce projet. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 8 0 0 
 
 

 
VIII. SCHÉMA DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE AU 31 DÉCEMBRE 2022 : 

Ce point est reporté à la prochaine séance du Comité syndical, le SIAEP n’ayant pas reçu les documents nécessaires. 
 

 

IX. QUESTIONS DIVERSES 
 

➢ RECENSEMENT DES BESOINS DES COMMUNES EN FONTAINES A EAU : 
Après recensement des besoins de communes, la dotation du SIAEP serait 12 fontaines : 5 pour la commune de 

Champagne-sur-Oise, 4 pour l’Isle-Adam et 3 pour Parmain. 
 

➢ VISITE DE L’USINE DE POTABILISATION 
Les visites des scolaires de l’usine de potabilisation peuvent désormais reprendre. 
Un courrier aux adjoints au Maire des communes du SIAEP sera envoyé pour information auprès des écoles. 
 

➢ BUDGET DE COMMUNICATION 
Il a été décidé de faire réaliser, pour l’automne, un nouveau service, de carafe et verres, plus moderne. 
Ce dernier sera remis aux élus présents lors de la cérémonie qui sera organisée pour la fin des travaux de la 2ème 

tranche de la 1012ème opération. 
 

➢ TRANSFERT DE COMPETENCE 
La compétence Eau potable sera transférée au plus tard le 1er janvier 2026 à la CCVO3F. 
Il demeure pour l’instant un grand flou quant au devenir du service.  
La loi 3DS n’obligerait plus de dissoudre le syndicat, la CCVO3F pourrait alors déléguer la compétence au syndicat 

par convention mais définirait la ligne politique à observer. 
 Une étude de gouvernance sera menée à l’échelle du territoire de la CCVO3F, portée par celle-ci. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame la Présidente lève la séance à 19h55. 
 
 
Le présent procès-verbal a été arrêté lors de la séance ordinaire du Comité Syndical du mardi 11 avril 2023, à l’unanimité, 
des membres présents le 16 février 2023 :  
 

Mme CHAPALAIN Armelle, Présidente  M. VAUZELLE Pascal, 1er Vice-Président 

M. SANTERO Antoine, 2ème Vice-Président Mme CALVES Nadine 

Mme MICHEL Valérie M. VRAY Michel 

 
 
 
   La secrétaire de séance,    La Présidente du SIAEP, 
 
 
 
 
 
                Nadine CALVES.     Armelle CHAPALAIN.  
 


